REGLES D’OCTROI DU MARIBEL SOCIAL 

POUR LES ETA WALLONNES ET GERMANOPHONES

MISES A JOUR AU 1ER JUILLET 2004

Maribel phase I .II.III (241.70€)

Versement trimestriel sur base du nombre de travailleurs effectuant  33%  minimum de prestation au lieu de 22% fixé auparavant.

Rappel : ce Maribel n’est pas conditionné au critère d’augmentation de l’emploi.  Cette mesure a été attribuée aux ETA pour faire face à l’introduction du RMMMG.

Vérification, par le Fonds Maribel, sur base des données provenant de la Cellule Maribel 

Pour bénéficier de l’intervention du FSPEETA un document  à compléter est disponible sur simple demande. Les engagements ne peuvent avoir lieu avant la date à laquelle le FSPEETA a décidé  de l’attribution.

Maribel IV ,V, VI

Le 1er emploi dit «solidaire » est accordé une seule fois par ETA il est de 2.478,94€ sauf :

pour un encadrant à la condition d’encadrer les personnes les plus faibles il est de 3.098,67€

pour un emploi jeune à la condition d’être en convention  1er emploi il est de 3.098,67€
L’emploi proportionnel (appelé anciennement direct) est de 2.478,94€

L’octroi de cet emploi est calculé au prorata du nombre de travailleurs cotisant à l’onss au sein de l’entreprise par tranche complète de 2478.94 de cotisation.

Le montant du subside dépend du volume du nombre de jours prestés (effectifs ou assimilés) par rapport à celui qui aurait dû être réellement presté au cours du trimestre.

Ces emplois proportionnels se calculent  en cumulant le MSIV au MSV et au MS VI
Le subside MSIV(46.48€)  est attribué aux travailleurs engagés à partir du 01/07/2000.(document de couleur jaune)

Le subside MS V (43,82€) est attribué aux travailleurs engagés à partir du 01/07/2004. (document de couleur verte)
Le subside MS VI (22,92€) est attribué aux travailleurs engagés à partir du 01/01/2005. (document de couleur bleu)
Le Fonds Maribel vérifie le respect des conditions d’octroi sur base des données fournies par l’employeur de la déclaration sur l’honneur de l’ETA.

Règles communes aux Maribel IV, V et VI 

Conditions d’octroi  :

· l’entreprise doit être en augmentation de l’emploi et s’il se voit obliger de réduire le volume de l’emploi, l’employeur déclare au préalable  la réduction du volume de l’emploi au Fspeeta  en indiquant la réduction que subit  le volume de l’emploi exprimé en équivalent temps plein. 

· le travailleur concerné ne peut être subsidié par l’AWIPH et doit être engagé après le 01/07/00 maribel IV et le 01/07/04 maribel V et le 01/01/05 pour le maribel VI.

· le montant du subside se calcule au prorata temporis 
du temps d'occupation  (ex : un mois sur le trimestre = 1/3 de la subvention, 1/2 temps = 1/2 de la subvention)
· le coût salarial des travailleurs engagés par l’arrêté du 18/07/02 visant à la promotion de l’emploi peut exclusivement être supporté par les moyens résultant de l’application du présent arrêté. L’article 13 al.2 de l’arrêté du 18/07/02 prévoit la possibilité de cofinancer des travailleurs. C’est le cas de notre Fonds puisqu’il fonctionne par forfaits.

· l’intervention annuelle du FSPEETA se limite au maximum au coût salarial indexé prévu par CCT dans le secteur (CCT du 10/09/01 pour le personnel de production et CCT du 12/06/01 pour le personnel d’encadrement ). La CCT ne peut prévoir un coût salarial supérieur à 64.937,84€ en fin de carrière. Si une telle CCT n’existe pas, le coût salarial est limité à 31.532€.
·  en vertu de l’arrêté du 18/07/02, l’engagement du travailleur doit être postérieure à la décision d’octroi d Fonds et non aux dates d’augmentation du montant forfait de la dotation maribel.

· l’employeur doit apporter la preuve qu’il n’y a aucun risque de double financement en cas de concours avec un autre type de subside (ex : activa, sine, ape, etc)

Modalités administratives : 

Les documents originaux doivent être complétés et signés avant de les adresser au FSPEETA par courrier ordinaire (pas de recommandé) + indiquer adresse précise

Les documents incomplets seront retournés automatiquement à l’ETA.

AGW (Arrêté du GW du 29/04/99 et modifié par Arrêté du GW du 07/11/02) document de couleur ivoire
Le budget, alloué de 1.560.000€, permet de financer au minimum 114 emplois équivalent temps plein pour l’ensemble du secteur. 

* 92 emplois de production à concurrence de 2478.94€ ( travailleurs engagés à partir du 01/04/97)

42 emplois de cadre non-subsidiés à concurrence de 3718.40€ (emplois d’encadrements créés au cours du 1ersemestre 98)

* 2 emplois de cadre subsidiés à concurrence de 2478.94€

* A noter : ces emplois de production et de cadre subsidié peuvent être subsidiés soit mi-temps AWIPH, soit mi-temps AGW mais ne peuvent être cumulés avec le subside non-marchand de l’AWIPH.

Conditions d’octroi  :

· L’emploi de cadre ne peut être cumulé avec aucun autre subside (excepté le ½ t. du non-marchand) 

· Le cumul du ½ non marchand est autorisé mais alors l’intervention du FSPEETA sera de 1.859,20€ au lieu de 3.718,40€ accordés pour un temps plein. Les autres subsides de l’AWIPH ne sont donc pas cumulables. 

· Le montant de l’intervention du FSPEETA ne peut être supérieur au coût salarial.
Vérification, par le Fonds Maribel, sur base des données provenant de l’ETA 8.

Les documents originaux sont à renvoyer au FSPEETA  accompagnés des ETA8 production pour les emplois de production et des ETA8 cadre pour les emplois de cadre. 

Rappel :

Emploi de production : il s’agit bien de la fonction liée à la production.   L’ETA8 cadre n’est pas valable.

Emploi de cadre : il s’agit bien de la fonction liée à l’encadrement.   L’ETA8 de production n’est pas valable.

Les ETA8 doivent être complétés avec rigueur car ils sont la base de travail pour le financement de l’emploi AGW.

Les travailleurs à temps partiel , les entrées et sorties en cours de trimestre se calculent au prorata temporis.

